
SGNOR und NOPS: 

Notfallgebühr von 50 Franken trifft die Falschen, wir empfehlen deshalb 

NEIN! 

Bern, 6. Dezember 2019 - Der Nationalrat will für «Bagatellfälle» auf Notfallstationen eine 

Gebühr von 50 CHF einführen. Die Massnahme zielt darauf ab, die Notfallstationen der 

Spitäler zu entlasten. Die Vorstände der Schweizerischen Gesellschaft für Notfall- und 

Rettungsmedizin (SGNOR) und der Notfallpflege Schweiz lehnen eine solche Gebühr ab.  

Die steigende Zahl der ambulanten Notfallkonsultationen sind ein Problem für die Spitäler und das 

Gesundheitssystem. Medizinisch, menschlich und ökonomisch. Aus Sicht der SGNOR trägt eine 

Notfall-Gebühr aber kaum zu einer Lösung des Problems bei. Aus mehreren Gründen:  

• Der Begriff «Bagatellfälle» ist unklar und müsste genauer definiert werden, was kaum

machbar ist.

• Die Massnahme droht die Falschen zu treffen, chronisch Kranke beispielsweise oder ärmere

und ältere Menschen.

• Die Notfall-Gebühr suggeriert Verantwortliche für die Probleme im Gesundheitswesen. Statt

die Patientinnen und Patienten in ihrem subjektiven Empfinden ernst zu nehmen, stempeln

wir sie pauschal als «Hypochonder» ab.

• Die Gebühr ist in der Praxis kaum umsetzbar. Notfälle sind keine Mautstationen.

Zielführender ist eine verbesserte Triage in den Notfallstationen durch interprofessionelles und gut 

geschultes Personal, Patientenleitung und Beratung durch moderne Technologien sowie die 

Unterstützung Notfallmedizin und Pflege, der Grundversorger (Hausärztinnen und Hausärzte) bei der 

Bewältigung der steigenden Anzahl von Notfallpatientinnen und -patienten.  
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SSMUS et SOINS D’URGENCE SUISSE : 

La taxe d’accès aux urgences de 50 francs rate sa cible, nous recommandons par conséquent 
de voter NON ! 

 
Berne, le 6 décembre 2019 – Le Conseil national veut introduire une taxe de 50 francs 
pour les « cas bagatelle » traités par les services d’urgence. Cette mesure vise à 
décharger les services d’urgence des hôpitaux. Les comités de la Société suisse de 
médecine d’urgence et de sauvetage (SSMUS) et de Soins d’urgence Suisse s’opposent 
à cette taxe.  

Le nombre croissant de consultations ambulatoires aux services d’urgence représente un 
problème pour les hôpitaux et le système de santé. Médicalement, humainement et 
économiquement. Pour la SSMUS, une taxe d’accès aux urgences ne contribue toutefois guère à 
la résolution de ce problème. Et cela pour plusieurs raisons : 

• La notion de « cas bagatelle » est floue et devrait être défini précisément, ce qui 
n’est guère faisable. 

• Cette mesure risque de s’attaquer à la mauvaise cible, à savoir les malades chroniques, les 
personnes à faible revenu ou les personnes âgées. 

• Cette taxe désigne implicitement des responsables pour les problèmes du système de 
santé. Au lieu de prendre au sérieux le ressenti subjectif des patientes et des patients, on 
les traite en bloc d’« hypochondriaques ». 

• Cette taxe n’est guère applicable dans la pratique. Le service des urgences n’est pas une station de 
péage. 

 

Il serait bien plus efficace de mettre en œuvre un meilleur tri dans les services d’urgence par un 
personnel interdisciplinaire et bien formé, ainsi qu’un guidage des patients et des conseils par des 
technologies modernes. Le soutien à la médecine d’urgence et aux soins ainsi qu’aux médecins de 
premier recours (médecins de famille) pour la maîtrise du nombre croissant de patientes et de patients 
faisant appel aux urgences est également primordial. 

Pour tout complément d’information : 

Société suisse de médecine d’urgence et de sauvetage (SSMUS) 
Secrétariat central 
Wattenwylweg 21 
3006 Berne 
Tél. 031 332 41 11 
sekretariat@sgnor.ch 
www.sgnor.ch 
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